
Contrôleur de gestion

REMUNERATION

Rémunération annuelle brute proposée dans 

les offres d’emploi : 80% sont comprises entre 
33k et 58k€

EVOLUTION PROFESSIONNELLE

• Directeur administratif et financier

• Directeur du contrôle de gestion

• Directeur du centre de profit

• Directeur de l’audit

COMPETENCES REQUISES 

1- Compétences techniques
• Maîtrise de l’utilisation de systèmes d’information

• Bonne culture comptable

• Compétence en analyse de données

• Bonne connaissance du fonctionnement de

l’entreprise

• Anglais

2- Aptitudes personnelles
• Aisance relationnelle

• Forte capacité de travail

• Organisation et planification

• Anticipation et réactivité

• Esprit de synthèse

• Être persuasif

ACTIVITES PRINCIPALES

1- Élaboration des procédures et outils

de gestion
• Outils de reporting

• Définir les orientations des contrôles et indicateurs à

mettre en place et le cadre du reporting

• Procédures de gestion et d'optimisation des flux

d'information financière

2- Prévision
• Prévisions de fin d’année

• Construire les états financiers sur 3 ou 5 ans

3- Analyse et reporting
• Collecter les informations du résultat de l’entreprise

• Analyser les performances de l’entreprise

4- Élaboration et pilotage du processus 

budgétaire
• Procédures de construction budgétaire

• Synthétiser les données budgétaires

• Documents de synthèse budgétaire

5- Supervision, contrôle des clôtures 

comptables
• Opérations d’inventaire

• Fournir à la comptabilité les éléments 

extracomptables à intégrer dans le résultat

6- Amélioration des performances de 

l’entreprise
• Anticiper les dérives et mener des actions 

correctrices

• Déterminer les zones d’optimisation

7- Mise en place ou optimisation du 

système d’information
• mise en place de modules d’ERP

PROFIL

1- Diplômes requis
• École de commerce

• Master 2 spécialité contrôle de gestion

• Master en Comptabilité-Contrôle-Audit, finance, 

management 

• Diplôme Comptables

• Double formation technique et gestion 

• Institut d'études politiques section économie et 

finance

2- Durée d’expérience
• Jeunes diplômés 

• Anciens auditeurs externes (2 à 5 ans)


